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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

03 AVRIL 2019 - 17 H 30 
 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

M. le Maire Ouverture de la séance 

M. le Maire Appel et lecture des pouvoirs 

M. le Maire Approbation du procès-verbal de la séance du 27 février 2019 

M. le Maire Désignation du secrétaire de séance en application de l’article L.2121-

15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

M. le Premier Adjoint Lecture des décisions municipales prises en application de l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

 

 

COMMISSION MUNICIPALE DES FINANCES du 1
er

 avril 2019 

 

1°) BUDGET PRIMITIF 2019. 

 (item 7.1) 

 

2°) VOTE DES TAUX FISCAUX 2019. 

 (item 7.1) 

 

3°) AJUSTEMENT ET MODIFICATIONS DES CREDITS DE PAIEMENTS (CP) DES 

 AUTORISATIONS DE PROGRAMMES (AP) N° 161, 162, 163, 164, 165, 166. 

 (item 7.1) 

 

4°) MODIFICATION N° 4 DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME N° 168 : 

REHABILITATION ET AMELIORATION ENERGETIQUE DE LA PISCINE 

MUNICIPALE. 

 (item 7.1) 

 

5°) ADMISSION EN NON-VALEUR N°2-2019 –  LISTE 1044830212/2013 ET 

 LISTE  1328610212/2014. 

 (item 7.10) 

 

6°) DEMANDE DE SUBVENTIONS AU DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

 POUR L’ACQUISITION DE DEUX VEHICULES EQUIPES, AU TITRE DES 

 EQUIPEMENTS DE LUTTE CONTRE L’INSECURITE. 

 (item 7.5) 
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7°) REVALORISATION DES TARIFS CONCERNANT LA TAXE LOCALE SUR LA 

PUBLICITE EXTERIEURE DE L’ANNEE 2020. 

 (item 7.2) 

 

8°) DESAFFECTATION D’UN LOGEMENT DE FONCTION INSTITUTEUR SIS 277 

RUE ALPHONSE DAUDET, GROUPE SCOLAIRE CASTILLON A SAINT-

LAURENT-DU-VAR. 

 (item 3.5) 

 

9°) ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DE 

L’AGASC - ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

10°) CONVENTION RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DE « L’ASSOCIATION REGIONALE POUR LA 

PROMOTION DES ACTIONS DE SANTE » DITE A.R.P.A.S. - ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

11°) CONVENTION RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DE L’ASSOCIATION « ROBINSON 06 » - 

ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

12°) CONVENTION D’INSTALLATION, GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT 

DE LIGNES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT 

EN FIBRE OPTIQUE DANS LES ECOLES DE MONTALEIGNE. 

 (item 8.4) 

 

 

COMMISSION D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET D’URBANISME 

du 29 mars 2019 

 

13°) AVIS DE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR SUR LE PROJET 

ARRETE DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL. 

 (item 2.1) 

 

 

COMMISSION MUNICIPALE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, EMPLOI ET 

URBANISME COMMERCIAL du 26 mars 2019 

 

14°) FISAC : ATTRIBUTION D’AIDES DIRECTES AUX COMMERÇANTS. 

 (item 7.5) 

 

 

COMMISSION MUNICIPALE DES SPORTS du 12 mars 2019 

 

15°) CREATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’HANDIPLAGE. 

 (item 6.4) 
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16°) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DESTINATION DES ASSOCIATIONS 

SPORTIVES PERCEVANT UNE SUBVENTION ANNUELLE DE MOINS DE 23 000 

€  POUR L’ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

17°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN ATHLETISME » DONT 

LE MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR 

L’ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

18°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN BASKET » DONT LE 

MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR L’ANNEE 

2019. 

 (item 7.5) 

 

19°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN FOOTBALL » DONT LE 

MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR L’ANNEE 

2019. 

 (item 7.5) 

 

20°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN GYMNASTIQUE 

ARTISTIQUE » DONT LE MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € 

ANNUELS, POUR L’ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

21°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN GYMNASTIQUE 

RYTHMIQUE » DONT LE MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € 

ANNUELS, POUR L’ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 

 

22°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN JUDO » DONT LE 

MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR L’ANNEE 

2019. 

 (item 7.5) 

 

23°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN NATATION SPORTIVE » 

DONT LE MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR 

L’ANNEE 2019. 

 (item 7.5) 
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24°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN RUGBY » DONT LE 

MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR L’ANNEE 

2019. 

 (item 7.5) 

 

25°) CONVENTION D’OBJECTIFS REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA 

COMMUNE ET L’ASSOCIATION « STADE LAURENTIN VOLLEY » DONT LE 

MONTANT DE LA SUBVENTION DEPASSE 23 000 € ANNUELS, POUR L’ANNEE 

2019. 

 (item 7.5) 

 

26°) AVIS DE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-VAR SUR L’ENQUETE 

PUBLIQUE DU PROJET « AMELIORATION DES DEPLACEMENTS DE LA RIVE 

DROITE » SUR LES COMMUNES DE LA GAUDE ET SAINT-LAURENT-DU-VAR 

 (item 5.7) 

 

 

 

 

- QUESTIONS ORALES -  


